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Rapport du Conseil d’Etat 
au Grand Conseil sur la motion de Mme Erika Sutter-Pleines 
concernant l'assurance-maladie et perte d'indemnité journalière 
des personnes effectuant des stages de reclassement 
professionnel pris en charge par l'assurance-invalidité 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

En date du 5 mai 1988, le Grand Conseil a renvoyé au Conseil d’Etat une 
motion qui a la teneur suivante : 

 
LE GRAND CONSEIL, 
considérant : 

– qu'en cas de maladie dépassant 3 à 4 semaines, les personnes effectuant 
des stages de reclassement professionnel ne reçoivent plus d'indemnités 
journalières et sont donc privées de moyens d'existence; 

– qu'aucune caisse-maladie ne veut les assurer au-delà de ce terme, 
arguant du fait que c'est l'assurance-invalidité (AI) qui en a la 
responsabilité, 

 
invite le Conseil d'Etat 

 
– à court terme : à trouver une solution à ce problème, par exemple en 

autorisant l'affiliation de ces stagiaires à l'assurance perte de gain en cas 
de maladie des fonctionnaires; 

– à entreprendre toute démarche dans le cadre de ses compétences auprès 
des autorités fédérales pour que cette lacune soit comblée. 
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REPONSE DU CONSEIL D'ETAT 
 
La situation a évolué depuis le dépôt de la motion, même s’il reste vrai 

qu’actuellement encore, en cas de maladie, les indemnités journalières AI 
sont versées pendant 30 jours au plus. En effet, l’article 20 quater, alinéa 2 du 
règlement fédéral sur l’assurance-invalidité (RAI) stipule que «le droit au 
versement de l’indemnité journalière subsiste pendant 30 jours au plus par 
cas de maladie et est limité à 60 indemnités journalières par année. Une 
interruption d’une mesure de réadaptation suite à un accident ou à une 
grossesse est assimilée au cas de maladie».  

Conscient de la situation évoquée par la motion, le Centre d’information 
AVS/AI a édité, en collaboration avec l’Office fédéral des assurances 
sociales (OFAS), un mémento à ce sujet (No 4.11), intitulé «Couverture 
d’assurance en cas de réadaptation professionnelle», annexé au présent 
rapport. Ce mémento explique de manière exhaustive et claire la situation et 
les éventuelles démarches à effectuer pour être couvert en cas de réadaptation 
professionnelle de l'AI. 

Au vu de cette évolution, il ne semble pas nécessaire que le Conseil 
d’Etat entreprenne des démarches auprès des autorités fédérales compétentes. 

 
Au bénéfice de ces explications, le Conseil d’Etat vous invite, Mesdames 

et Messieurs les députés, à prendre acte du présent rapport. 
 
 

AU NOM DU CONSEIL D'ETAT 

 Le chancelier : Le président : 
 Robert Hensler Pierre-François Unger 
 
 
 
 
Annexe : mémento «Couverture d’assurance en cas de réadaptation 

professionnelle» 
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